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Sécurité dans les écoles:
1a ministre change les mesures

Mais elle n'obligera pas une direction
d'école à laisser les parents entrer
à nouveau dans les locaux

Dans la foulée de la
baisse générale du
niveau de la menace
de 3 à 2, la ministre de

l'Éducation, Marie-Martine
Schyns (cdH), va envoyer une
nouvelle circulaire aux écoles,
avec des recommandations
réactualisées en matière de
sécurité. En fait, elle va leur
dire qu'elles ne sont plus obli-
gées de respecter les mesures
qui étaient applicables ... au
niveau 4 de la menace, il ya
près de deux ans!

Juste après les attentats de no-
vembre 2015à Paris,lescirculaires
pleuvaient sur nos écoles: voyages
scolaires déconseillés, règlement
contraignant à la sortie des cours,
portes fermées à clef pendant la
journée, etc. Des mesures qui va-
laient pour le niveau 4 de la me-
nace, alors d'actualité dans la capi-
tale: les cours avaient même été
suspendus deux jours. Mesuresré-
activées (sans suspension des
cours) après les attentats du 22
mars 2016 à Bruxelles.
Celadonnait cecisur le siteweb de
plus d'une école: « Nous vous invi-
tons à laisser votre enfant à l'entrée
où il sera accueilli, dès le hall, par

un adulte, ced pour filtrer les en-
trées. Le hall ne sera plus accessible
aux parents afin de pouvoir en ren-
mrcer la surveillance. Il sera deman-

dé aux élèves de ne pas traîner surie
trottoir. .. ».
Saufque c'est toujours une réalité
dans nombre d'écoles deux ans
plus tard et cela surprend la dépu-
tée BarbaraTrachte (Écolo).« Nous
sommes en 2018 et de nombreux
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Marie-Martine Sch ns
enfants et parents d'écoles bruxel-
loises vivent toujours sous l'empire
de mesures de sécurité exception-
nelles», précise-t-elle.« À la sortie
des cours, certaines écoles imposent
toujours une réglementation très

contraignante, les parents ne pou-
vant récupérer leurs enfànts qu'à

des moments très limités (parfàis,
un laps de temps de dix minutes par
heure), les portes étant closes le reste
du temps. Ced les oblige parfois à at-
tendre devant l'école pendant de
longues durées ou à renoncer à des
activités extrascolaires. »

VOYAGES SCOLAIRES
Une interpellation entendue par
la ministre. Mm'Schyns convient
que cesmesures ne sont plus d'ap-
plication. Puisque le niveau de la
menace a été ramené à 2, elle va
envoyer une autre circulaire aux
écoles avec le rappel de la fin de
ces mesures et de nouvelles re-
commandations en matière de sé-
curité. Lesportes vont-ellesà nou-
veau s'ouvrir devant les parents?
Pourront-ils aller attendre leur en-
fant dans la cour de récréation ou
le hall d'entrée de l'établisse-
ment? Passivite!
« Dans ce courrier, il sera, par
exemple, indiqué que l'on ne re-
commande plus de suspendre les
voyages scolaires. Les directions
avaient compris le message depuis
longtemps, mais cela n'avait jamais
été écn't noir sur blanc», précise le
cabinet de la ministre. « On ajuste-
ra certaines recommandations. On
dira quïl n'est plus recommandé

d'éviter des attroupements devant
les écoles. On rappellera les atti-

tudes à avoir, les numéros à appeler
pour obtenir de l'aide. Les écoles
peuvent d'ajJJeurs toujours contac-
ter les équipes mobiles pour voir
comment sécuriser les lieux. »
Pour ce qui est de l'accès à l'école,
la ministre rappelle « qu'il appar-
tient aux pouvoirs organisateurs de
dédderde l'organisation de l'accueil
au sein de leur école, en ce compris
les entrées et sorties».
Plus d'une direction a remarqué
que des mesures plus strictes don-
naient une meilleure organisa-
tion, permettait d'éviter que
« n'importe qui» se balade dans
l'école ou que la porte de l'étude
s'ouvre toutes les deux minutes
pour laissersortir un élève.
Mêmeau niveau 2, plus rien ne se-
ra jamais comme avant, y compris
dans nos écoles... 0

DIDIER SWYSEN

Elles ont encore connu un rand succès à la fin de l'année dernière

Les formations AMOK ne sont pas menacées
Depuis 2016, la ministre invite les
directions d'école volontaires à
une journée d'information sur le
phénomène AMOK.Par situation
AMOK,on entend: « toute situa-
tion où un ou plusieurs auteurs
armés agressent un grand
nombre de personnes, de manière
le plus souvent aléatoire, au sein

d'un espace privé ou public ».
Une journée fort prisée par les
directions et qui est dispensée par
la cellule de coordination AMOK
de la police fédérale. En 2017,
quatre séances ont à nouveau été
organisées: les 14, 28 et 30 no-
vembre, ainsi que le 5 décembre.
La baisse du niveau de la menace

ne met apparemment pas ces
formations en péril pour 2018.
Chaque école doit disposer d'un
plan d'urgence interne qui pré-
voit des mesures adaptées au
bâtiment à appliquer en situation
d'urgence (plans d'évacuation,
lieux de rassemblement. .. ). 0

D.8W.
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Les militaires témoi nent

23/01/2018

« Financièrement, c'était très intéressant... »
Et les militaires, qui ont participé à
cette Operation Vigilant Guardian,
se réjouissent-ils de retourner en
caserne? Comment ont-ils vécu
ces trois années passées en rue ?
({Au débutde J'opération, répond le
1" sergent Pierre-Henri Beauvois
(Engis),on se battait pour être repris
en OVe! Finandèrement, c'était très
intéressant ... »). Pour une semaine
de surveillance en rue, le soldat
peut se faire entre 600 et 700 €
nets supplémentaires par mois.
«( Ces chiilÎ'es sont exaCIT, cette
prime est très motivante et ça a atti-
ré pas mal de jeunes. Mais sur la du-
rée, ça commençait à se compliquer.
Je pense surtout à ceux qui. après
une semaine de survej]]ance en me,
rentrent le vendredi soir chez eux,
puis doivent repartir pour deux se-

Le Conseil national de sécu-
rité a confirmé ce lundi le
retour d'un niveau 3 à un
niveau 2 de sécurité (nos in-
formations de mercredi pas-
sé). Cela fait suite à un rap-
port de l'Ocam - l'Orga-
nisme de coordination et
d'analyse de la menace -
remis lui aussi en ce début
de semaine.
Le niveau 3 était en vigueur
depuis les attentats de Paris,
en novembre 2015. Il signi-
fiait une menace terroriste
« possible et vraisemblable ».
À l'inverse, le niveau 2
considère une menace « peu
vraisemblable ». Le niveau 4,
qui concerne pour sa part
une menace « sérieuse et im-
minente» n'aura été décrété

maines de manœuvres. Combiner
vie de famille, ove et exercices n 'a
pas été simple pour tout le monde.
De ce côté-là,j'ai assez de chance :je
suis secrétaire d'escadron à Herve-
lee, je suis plu tôt un administratif et
ne partidpe pas aux manœuvres ).
Le 1er sergent Beauvois a effectué
des rondes de surveillance dans les
gares, les métros et se trouvait à
l'aéroport de Zaventem lors des at-
tentats du 22 mars. Il a secouru les
premières victimes et a même vu
le torse carbonisé d'un kamil<aze.
«( Tout cela est derrière et appartient
au passéJJ, tranche-t-il. Et lors des
rondes qui se sont prolongées de
longs mois encore, s'est-il senti
utile? «(En tout cas, notre présence
rassurait les gens.' ils nous le di-
saient et nous en remerciaient Par-

fOis,j'ai aussi appelé la police pour
des comportemenIT suspeCIT. Par
exemple, une personne qui réagit
étrangement en nous apercevant

j'ai dijà aussi appelé la police pour
des véhicules susperu garés devant
la gare centrale. L'une d'elle par
exemple avait deux plaques diffé-
rentes ... Quant à savoir si ma pré-
sence a penms de déjouer des atten-
taIT,on ne le saura sans doui

jamais)).

UN CHIEN
((C'est sûr que finandère-
ment, je vais y perdre )),
confirme ce sous-offi-
cier sous couvert d'ano-
nymat. «(Maisau niveau
fàmilial, cela va nous per-

Même en niveau 2, la
vigilance restera de mise

que peu de temps, lors du
démantèlement de la cellule
terroriste de Verviers, en
janvier 2015.

PRÉCAUTIONS
Le niveau 2 s'accompagnera
toutefois de précautions.
Ainsi, certaines « exceptions
ponctuelles» continueront à
justifier le maintien d'Un ni-
veau 3 à certains moments
et en certains endroits. on
peut penser à l'entourage de
certains lieux de rassemble-
ment et de culte, mais aussi
par exemple au palais de
Justice de Bruxelles lors du
procès de Salah Abdeslam.
Charles Michel (MR) a par
ailleurs prévenu ce lundi: le
niveau 2 ne sera pas le

même que celui d'avant les
attentats. (Nous resterons
particulièrement alertes et
nous allons continuer à amé-
liorer la culture de la sécun~
té)), a prévenu le Premier
ministre. De même, les mili-
taires en rue ne disparaî-
tront pas tous du jour au
lendemain. Le retrait sera
graduel. Mais le gouverne-
ment s'est refusé à tout
commentaire sur les effectifs
maintenus, comme sur les
lieux à protéger.
Dans les faits, qu'est-ce qui a
amené le Conseil national
de sécurité à prendre cette
décision? L'analyse des ser-
vices de renseignement,
d'abord. La présence de plus
aucun groupe dangereux

mettre de souffler. Mon
épouse et moi, c'était un
peu chaud depuis
quelques mois.
Elle a même

demandé qu'on achète un
chien pour avoir un peu de

compagnie, tellement elle
me trouvait absent Être
en opération, cela fàit
partie de mon boulot

Mais ce n'était pas aussi
intense quand je me
suis engagé et c'est dair

que J'entourage en
souilÎ'e beau-

coup ... » 0
F.D.H. ET CH. C.

n'est signalée sur notre terri-
toire. Et, sur Internet, la pro-
pagande de Daesh est en
baisse, sur fond de perte de
puissance du Califat. 0

CH. C.
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